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Mode opératoire 

préinscription en ligne aux Mini-Séjours 2019-2020 
 
Comme chaque année, la ville de Pontault-Combault organise des séjours durant 
l’été. L’encadrement des enfants est assuré par les directeurs et des animateurs  des 
centres de loisirs. 
 
Cette année, les démarches s’effectueront uniquement via internet, avec un 
principe de préinscriptions, à partir du portail famille. 
 
Vous pouvez, si besoin, obtenir votre identifiant au portail et votre mot de passe 
auprès du pôle accueil familles au 01.70.05.45.15. 
 
Nous vous conseillons de tester votre accès au portail et de consulter ce mode 
opératoire avant la date de préinscription. 
 
Nous vous rappelons que la préinscription ne sera possible que le(s) jour(s) et 
pendant la plage horaire précisée dans la lettre d’information. 
 
ATTENTION : Les captures d’écran ci-dessous font référence à l’activité « 2013-
2014 MINI SEJOURS » ainsi qu’à des séjours 2014. Il s’agit de l’activité et des 
séjours de l’année 2014. Il faudra noter que cette année, l’activité s’appelle   
« 2019 2020 MINI SEJOURS ETE »  

Connexion au portail famille 
 
Après avoir saisi dans le navigateur le lien www.pontault-combault.accueil-famille.fr, 
la page suivante s’ouvre : 
 

 
 
La partie supérieure vous permet de vous connecter à l’aide de votre numéro de 
famille (identifiant) et de votre mot de passe portail.  



 

Page 2 sur 6 
 

Une fois connecté au portail, vous arrivez sur la page suivante : 
 

 
 
Afin de réaliser l’inscription, il faut vous rendre dans le menu « Les activités » de la 
partie gauche de la page. 
 
Vous cliquez ensuite sur « Ajouter une nouvelle inscription » en dessous de l’enfant 
que vous souhaitez inscrire : 
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Apparaît alors le catalogue des activités disponible pour l’enfant. 
 

 
 
Il faut alors cliquer sur le nom « 2019 2020 MINI SEJOURS ETE», afin de déplier et 
de faire apparaître les différents mini-séjours pour lesquels l’enfant a le droit de 
s’inscrire. 
 
Il suffit ensuite de cliquer sur le lieu du séjour (en bleu souligné) qui correspond au 
séjour auquel on souhaite inscrire l’enfant. 
Attention à bien respecter les critères d’âge ou de niveau scolaire (celui précisé dans 
l’intitulé correspond à l’année scolaire 2019/2020). 
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Vous arrivez ensuite sur la page de validation. Celle-ci est pré-remplie avec les 
informations concernant l’enfant et le séjour. Il suffit de cliquer sur « Ajouter la 
préinscription au panier » pour passer à l’étape suivante : 
 

 
 
Une deuxième page s’affiche alors, la page de confirmation. Celle-ci permet de 
vérifier les informations et précise bien qu’il s’agit d’une inscription en liste d’attente 
(donc une préinscription). Une fois les informations vérifiées, il suffit de cliquer sur 
« Confirmer la préinscription » 
 

 
 
Le message d’avertissement  suivant peut apparaître sur la gauche de l’écran : 
Cela n’empêche pas l’inscription de votre enfant aux mini-séjours. 
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La préinscription de l’enfant est terminée. Une page apparaît et vous informe de la fin 
de l’inscription. « Revenir aux inscriptions en cours de la famille » permet de 
sélectionner un nouvel enfant tandis que « Revenir au catalogue personnalisé » 
permet d’inscrire le même enfant à une autre activité. 
 

 
 
Une fois revenu aux inscriptions en cours de la famille, si la préinscription de votre 
enfant s’est bien déroulée vous verrez le ou les séjours auxquels sont inscrits vos 
enfants à droite de leurs noms : 
 

 
 
Il faut évidemment répéter l’opération pour chaque enfant et pour chaque séjour 
auquel vous souhaitez inscrire l’enfant. 
 
Important : Surtout si vous êtes sur un ordinateur partagé, n’oubliez pas de vous 
déconnecter ou de fermer le navigateur après avoir terminé vos préinscriptions. 
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Pour vous déconnecter, il suffit de cliquer sur « Déconnexion » en haut à droite de la 
fenêtre : 
 

 


